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Instruction du dossier de déclaration de la 

modification relative à l’évolution de 

l’organisation de l’établissement AREVA NC 

de La Hague 
 

13 octobre 2016 

Division de Caen de l’ASN 
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Principales étapes de l’instruction (1/3) 

• L’exploitant a déposé une déclaration de modification de 

l’organisation de l’établissement de La Hague le 1er mars 2016 en 

application de l’article 26 du décret 2007-1557 du 2 novembre 

2007.  

 

• La modification consiste en la création de 3 Unités opérationnelles 

avec un rapprochement des ressources de production, de 

maintenance et des entités supports associées.  

 

• Après analyse du dossier de déclaration, l’ASN a accusé 

réception de la déclaration le 3 juin 2016  et a demandé des 

compléments au dossier à produire avant le 30 juin 2016. 
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Principales étapes de l’instruction (2/3) 

• Les demandes ont notamment porté sur la nécessité de préciser 

et de renforcer l’analyse de l’incidence du projet sur :  

– Les capacités techniques de l’exploitant  

– La surveillance des intervenants extérieurs 

– La politique en matière de protection des intérêts mentionnés à 

l’article L. 593-1 du code de l’environnement 

– Le système de management intégré 

– La préparation et la gestion des situations d’urgence 

 

• Les compléments demandés ont été fournis le 30 juin 2016. Ils ont 

été examinés par l’ASN, en lien avec l’IRSN.   
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Principales étapes de l’instruction (3/3) 

• L’analyse du dossier complété a amené l’ASN à demander de 

nouvelles précisions le 31 août 2016, notamment sur : 

– Les modalités de déploiement de la nouvelle organisation 

– Les modalités de suivi  

– Les mesures d’accompagnement et les mesures compensatoires 

prévues pour la phase de transition 

 

• L’exploitant a répondu par courrier du 12 septembre 2016, ce qui 

a permis de poursuivre l’instruction de la déclaration. 
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Conclusion 

• Suites aux évolutions liées à la loi relative à la transition 

énergétique pour la croissance verte du 17 août 2015 et à 

l’ordonnance n°2016-128 du 10 février 2016, et notamment le 

décret no 2016-846 du 28 juin 2016 relatif à la modification, à 

l’arrêt définitif et au démantèlement des installations nucléaires, 

ainsi qu’à la sous-traitance, la modification en question déclarée 

par l’exploitant avant la parution de ce décret est réputée avoir fait 

l’objet d’une demande d’autorisation en application de l’article 26 

du décret du 2 novembre 2007 modifié par le décret précité.  

 

• L’ASN prépare actuellement la décision d’autorisation de la 

modification de l’organisation de l’établissement AREVA NC La 

Hague. Cette décision sera assortie de prescriptions.   
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CAEN 

 

Merci pour votre attention 

 


